




















Constat de repérage Amiante  n° 221160 / 20220127  
 

 

Cabinet ALTIUS | 42, rue Marcelin Berthelot 93700 DRANCY | Tél. : 01 41 60 19 50 - E-mail : contact@cabinetaltius.com  
N°SIREN : 314357963 | Compagnie d'assurance : MMA IARD n° 118 263 431 / 118 263 432 

11/12 
Rapport du : 

27/10/2022 

 

b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 

en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 

d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en bon 

état de conservation. 

En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 

recommandations sont susceptibles d’être apportées. 

  






